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REVUE MILITAIRE
l(o 13. Lausanne, le 9 Juillet 1870. XV« Annee

Sommaire. — Sur le projet de reorganisation militaire suisse. —, Sociötö militaire
föderale. Programme gönöral de la röunion ä Neuchätel. — Bibliographie. Etudes
d'histoire militaire, par F. Lecomte. — Guerie d'Algörie. — Nouvelles et
chronique.

SUR LE PROJET DE REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

MM. les redacteurs,

L'eloge que vous avez fait de la recente brochure de M. le lieutenant-
colonel federal d'artillerie de Perrot: L'armee suisse et le projet de

reorganisation militaire federale, et le caraclere de thema officiel que
le comite central de la Societe militaire föderale a cru devoir ddntier
ä cetle interessante publication d'un de ses membres pour la
prochaine reunion de Neuchätel, m'onl engage k la lire en entier. Je Tai
möme relue, de crainte d'inadverlance, et je viens franchement vdüs
transmettre quelques reflexions ä ce sujet.

Je regreUe tout d'abord, et je vous le cortfesse'd'ertiblee, de ne
pouvoir partager en entier votre admiration pour del 6crit. J'ty ai
trouve" sans doute les memes consciencieuses plaintes, les m&nes

Bieux gemisseraents sur la faiblesse de notre militaire suisse äüxqüels
[. de Perrot nous a depuis longtemps habilues, puis de fort louables

äspirations Vers un ideal eleve" et serein, imite" de la Prusse; enfin
dös senliments remarquablement genereux et conciliants, qui ca'räc-
terisent, dit-on, cet honorable et excellent officier dans tqüt'es ses
relations personnelles. Apres cela je n'ai su y distinguer ni des fjrö-
posilions claires, ni des conclusions nettemeöt formulees, hi d'apprS-
ciables divergences d'avec le projet qu'il semble vouloir combattre et
qn'il ne' fait que vaguement paraphraser. Si cette brochure, mise
dans les träctanda de l'assemblee annuelle, venait ä y £tre adoptee
in-globo comme vceu des assistants, je ne saurais guere me figürer
ce qu'ils auraient voulu decider et je doute que l'auteur en süt
davantage.

Mais au milieu de cet inconvenient de brume generale, la brochure
de M. de Perrdt offre quelques rares eclaircies qui decöuvrent de
sinistres Ecueils. Non-seulömenl, par exemple, l'auteur laisse volontiers

dans l'ombre la reforme capitale et vraiment d&estable du projet
Welti, la centralisation de l'infanterie, cette suppression des premieres
attributions d'un pays libre, mais apres maints penibles tours et
d&ours, il linit par«'y rallier formellement (page 9). Des qu'on en
arrive lä, des qu'on peul envisager si calmement un acle aussi grave,
des que l'on concede au pouvoir central l'dmnipotence exorbitante
de disposer saus contröle et par simple mesure administrative de
toutes les troupes sur pied en temps de paix, j'avoue que je ne com-
prends pas qu'on s'amuse ä lui contester le reste. Ce reste n'est plus


	...

